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1
 Pour frais de formation : le N° de référence de la pièce correspond à celui du 1

er
 déplacement du formulaire.

1-janv-2025 au : 31-déc-2026   ANNEE : 2025-2026

 Commune : CP : N° immatriculation : 

0,4290 (euro/km)

0,4320 (euro/km) 

0,4309 (euro/km)

0,4312 (euro/km)

0,4326 (euro/km)

(euro/km)

(euro/km)

(euro/km)

FH2526- 1-16 / 1-1 Formation 02-02-25 Domicile. Rue du Chêne 20 , 5000 Namur Hamois, Centre Horticole, rue Detry 5360 Hamois  Domicile. Rue du Chêne 20 , 5000 Namur 58,8 0,4290 25,2252 0,00 25,23

FH2526- 1-12 / 2-5 Fonctionnement 05-07-25 Domicile. Rue du Chêne 20 , 5000 Namur Yvoir, Centre Horticole, rue de la Place 5530 Yvoir Domicile. Rue du Chêne 20 , 5000 Namur 43,4 0,4309 18,70106 4,55 23,25

FH2526- 1-12 / 0 Fonctionnement 12-11-25 Domicile. Rue du Chêne 20 , 5000 Namur Yvoir, domicile du Président, rue Grande, 1 5530 Domicile. Rue du Chêne 20 , 5000 Namur 39,6 0,4312 17,07552 0,00 17,08
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        Totaux :

Arrêté à la somme de : (chiffres). En lettres : 

Date : J’affirme sur l’honneur que la présente déclaration est sincère et complète. Nom et signature du responsable de la fédération ou association indépendante bénéficiaire : Date :

Signature du responsable de la fédération ou association indépendante (nul si absent) :

N° de l'activité 

liée*                   

 Période du : 

N° DOSSIER : 

Nom et Prénom : 

       ADRESSE : 

FORMULAIRE DE FRAIS DE DEPLACEMENT PRESTATAIRE : 

 

 du 01/01/2025 au 31/03/2025 :
Taux d'indemnisation kilométrique trimestriel (B)

 du 01/04/2025 au 30/06/2025 :

 du 01/07/2025 au 30/09/2025 : Les informations sur la mise à jour trimestrielle des taux est consultable sous l'url ci-dessous :
 du 01/10/2025 au 31/12/2025 : -- Indemnités pour moyen de transport personnel --
 du 01/01/2026 au 31/03/2026 : https://bosa.belgium.be/fr/themes/travailler-dans-la-fonction-publique/remuneration-et-avantages/allocations-et-indemnites-13

Déclare avoir effectué les déplacements suivants dans le cadre de l’Arrêté ministériel du 31/01/2019, dont la 

fédération (ou association indépendante) (nom)  

à reproduire pour chaque prestataire sollicitant le remboursement de ses frais de transport au sein de chaque association  / Fédération. 

 

  Pour autres frais : voir le numéro de référence de la ligne du tableau de relevé de frais où la note de frais a été encodée dans l’e-

rapport

Type de frais 

(fonctionnement 

/ formation)

DateMotif du déplacement

 du 01/04/2026 au 30/06/2026 : Indiquez le taux d'indemnisation mentionné ici à gauche, selon la date de votre déplacemnt, dans la colonne (B) 
 du 01/07/2026 au 30/09/2026 : du tableau ci-dessous.
 du 01/10/2026 au 31/12/2026 :

est le bénéficiaire.

Destination Lieu de  retour

 (A)

Kms 

parcouru

s (Aller-

retour)

 (B)

Taux 

d'indem. 

Kilom.Trime

s.

( C)

Indemn 

kilométrique  

€

(= AxB)

Grand Total 

€

Signature du demandeur (nul si absent) :

(D)

Frais de 

parking **           

€

Lieu de départ

EXEMPLE : Conférencier : domicile à la salle : formation 1-16/1-1

EXEMPLE : Secrétariat cercle 1-12 : organisation de la formation 2-5

EXEMPLE : Secrétariat cercle 1-12 : organisation de l'AG du Cercle 
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* La référence du numéro d'activité est différente selon qu'il s'agisse d'un frais de déplacement lié à la rubrique A. ou B. :

1) Si lié à une activité de formation spécifique ==> Rubrique A :

==> "HH2526-N°fédé-n°cercle/n°année-n°activité"

VOIR LES CODES DE REFERENCE DANS LES LISTES DES ACTIVITES VALIDEES POUR LA

PERIODE DU E-RAPPORT? DANS LES ONGLETS "4-Formteurs année 1" et "6-Formateurs année 2", colonne "O".

2) Si non lié à une activité de formation spécifique ==> Rubrique B :

==> "HH2526-n°fédé-n°cercle/0" pour un cercle.

==> "HH2526-n°fédé/0" pour une fédération/association indépendante
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